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 n°195 349 du 23 novembre 2017 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint-Martin, 22 

4000 LIEGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 juin 2017, par X, qui déclare être de nationalité togolaise, tendant à 

l’annulation de l’interdiction d’entrée, prise le 4 juin 2017 et notifiée le même jour. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 19 juin 2017 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 31 août 2017 convoquant les parties à l’audience du 10 octobre 2017. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me K. de HAES loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1.  La requérante a déclaré être arrivée en Belgique le 26 octobre 2016 et a été autorisée au séjour 

jusqu’au 23 janvier 2017. 

 

1.2.  Le 4 juin 2017, elle a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement.  

 

1.3. A la même date, la partie défenderesse a pris à son égard une interdiction d’entrée. Cette décision, 

qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 
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«      MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est assortie 

d’une interdiction d’entrée, parce que : 

■ 1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire et/ou ; 

□ 2° l’obligation de retour n’a pas été remplie. 

 

L’intéressée a été interceptée en flagrant délit de travail au noir : 

PV n° […] de la police de Liège. 

Elle n’est pas en possession d’un permis de travail/carte professionnelle. 

Eu égard au caractère lucratif de ces faits, on peut conclure que l’intéressée, par son comportement, est 

considérée comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressée n’a jamais essayé de régulariser son séjour. 

 

Motifs pour lesquels une interdiction d’entrée est infligée à l’intéressée. 

 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de trois ans, parce que : 

 

L’intéressée affirme séjourner à Liège chez son compagnon, le dénommé [A.K.]. Notons qu’elle n'a 

toutefois jamais introduit de demande de regroupement familial pendant son séjour dans le Royaume. 

Avant de pouvoir conserver le droit à la vie familiale, l’intéressée doit d’abord se servir des possibilités 

de séjour légal qui s’offrent à elle. L’on ne peut donc pas affirmer qu’il y a violation de l'article 8 de la 

CEDH. En outre, le fait que le compagnon de l’intéressée séjourne en Belgique ne peut être retenu dans 

le cadre des dispositions de l'article 8 §1er de la CEDH dès lors que l'intéressée a commis des 

infractions qui ont nuit (sic) à l’ordre public dans le pays, tel que prévu à l'article 8 §2 de la CEDH. Selon 

les dispositions du deuxième paragraphe de l'art. 8 de la CEDH, le droit au respect de la vie privée et 

familiale n’est pas absolu. 

 

L’intéressée a été interceptée en flagrant délit de travail au noir : 

PV n° […] de la police de Liège. 

Elle n’est pas en possession d’un permis de travail/carte professionnelle. 

Eu égard au caractère lucratif de ces faits, on peut conclure que l’intéressée, par son comportement, est 

considérée comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressée n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler l’ordre public. 

Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de l’immigration et la protection de l’ordre 

public, une interdiction d’entrée de 3 ans n’est pas disproportionnée ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de « l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation 

de l’article 8 CEDH, des articles 7, § 4 et 15 de la directive 2008/115/CE, des articles 7, 62 et 74/11 de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, ainsi que du principe de minutie et 

du droit d’être entendu ». 

 

2.2. Elle reproduit un extrait de l’article 74/11, § 1er, de la Loi. Elle constate que « L’interdiction est 

motivée par l’absence de délai accordé au départ volontaire dans l’ordre de quitter le territoire, ce 

dernier étant justifié par : - Le risque de fuite - Le danger pour l’ordre public ». Elle souligne que 

« Motivée par référence à cet ordre de quitter, l’interdiction s’en approprie les vices éventuels ». Elle 

avance que « Quant au risque de fuite, il suffit de constater que l’article 7 de la loi ne contient aucune 

règle relative aux alternatives au placement en rétention. A défaut de viser les critères objectifs sur 

lesquels sont fondées les raisons de craindre la fuite par référence à une disposition contraignante de 

portée générale, et à défaut, sur base de cette disposition, de justifier qu’une mesure moins coercitive 

n’est pas possible, le risque de fuite n’est pas avéré et la décision contrevient à l’article 7 de la loi lu en 

conformité avec l’article 15 de la directive retour » et elle se réfère aux points 42, 45 et 46 de l’affaire Al 
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Chodor rendue le 15 mars 2017 par la CourJUE. Elle fait valoir que « Quant à l’atteinte à l’ordre public, 

si l’article 7 de la loi autorise le ministre à donner l’ordre de quitter de territoire à un étranger qui 

compromet l'ordre public, encore faut-il que l'atteinte à l'ordre public puisse se déduire d'éléments 

suffisants et pertinents figurant dans le dossier administratif soumis au Conseil (Cons. État, 23 oct. 

2003, Adm. publ. mens., 2003, p.197) » et elle reproduit des extraits de l’arrêt C-554/13 prononcé le 11 

juin 2015 par la CourJUE, en mettant en évidence qu’ « Il en résulte que le fait qu’un ressortissant d’un 

pays tiers est soupçonné d’avoir commis un acte punissable qualifié de délit ou de crime en droit 

national ou a fait l’objet d’une condamnation pénale pour un tel acte ne saurait, à lui seul, justifier que ce 

ressortissant soit considéré comme constituant un danger pour l’ordre public au sens de l’article 7, 

paragraphe 4, de la directive 2008/115 » et que « d’autres éléments, tels que la nature et la gravité de 

cet acte, le temps écoulé depuis sa commission, ainsi que la circonstance que ce ressortissant était en 

train de quitter le territoire de cet État membre quand il a été interpellé par les autorités nationales, 

peuvent être pertinents dans le cadre de l’appréciation de la question de savoir si ledit ressortissant 

constitue un danger pour l’ordre public ». Elle soutient qu’en l’espèce, la partie défenderesse a fondé la 

décision « sur base d’un simple soupçon de travail au noir, contesté par Madame [N.], laquelle travaillait 

bénévolement dans une ASBL dont elle est membre (pièces 4 à 7), ce qui exclut « le caractère lucratif 

de ces faits » allégué à plusieurs reprises par la décision ». Elle reproche à la partie défenderesse 

d’avoir manqué à son obligation de motivation et d’avoir violé les articles 7 et 74/11 de la Loi lus en 

conformité avec l’article 7.4 de la Directive retour et l’interprétation qui doit en être faite à la lumière de 

la jurisprudence de la CourJUE en fondant l’acte entrepris sur de simples soupçons non avérés ni 

pertinents. Elle relève qu’ « Il appartenait en effet [à la partie défenderesse] en vue d’apprécier si le 

comportement personnel de Madame [N.] était constitutif d’une menace pour l’ordre public, de prendre 

en considération « tout élément de fait ou de droit relatif à [s]a situation » et, notamment, « la nature et 

la gravité de cet acte ainsi que le temps écoulé depuis sa commission », ce qui ne ressort nullement, ni 

du dossier administratif , ni de la décision [de la partie défenderesse], [laquelle] se fonde uniquement 

sur de simples soupçons, alors que Madame [N] réside en Belgique depuis octobre 2016 et n’a encouru 

à ce jour ni poursuite ni condamnation ».  

 

2.3. Elle estime ensuite que la requérante n’a pas été sérieusement entendue sur les faits reprochés 

alors qu’elle les conteste et elle fournit des pièces à cet égard. Elle fait donc grief à la partie 

défenderesse d’avoir violé le principe de minutie et le droit d’être entendu de la requérante, dont elle 

rappelle en substance la portée. Elle précise que le droit d’être entendu est consacré par l’article 62, § 

1er, de la Loi et qu’à supposer que la requérante ne soit pas visée par cette disposition, le principe 

général prescrivant le droit d’être entendu lui est applicable.  

 

2.4. Elle souligne enfin que la partie défenderesse a opté pour la sanction maximale sans avoir précisé 

le rapport entre la gravité des faits et la sanction infligée et elle se réfère à ce propos à l’arrêt n° 132 240 

rendu le 27 octobre 2014 par le Conseil de céans. Elle rappelle que les exigences de l’article 8 de la 

CEDH sont de l’ordre de la garantie et que cet article prévaut sur les dispositions de la Loi. Elle 

considère qu’ « En l’espèce, ce n’est pas parce que la requérante n’est pas encore mariée avec son 

compagnon et qu’elle n’a donc pas encore introduit de demande de regroupement familial, que sa vie 

familiale peut être tenue pour inexistante, ainsi qu’en décide la partie adverse ; au contraire, les propos 

de la requérante à ce sujet sont confirmées (sic) par son compagnon (pièce 2). Quant à l’atteinte à 

l’ordre public, elle n’est pas avérée , ainsi qu’exposé supra. Outre que la décision ne contient aucun 

examen de proportionnalité entre l’atteinte à la vie privée et celle à l’ordre public, alors qu’elle a pour 

effet d’empêcher toute vie familiale en Belgique durant trois années ». 

 

3. Discussion  

 

3.1. Sur le moyen unique pris, le Conseil rappelle que l’article 74/11, § 1er, alinéas 1 et 2, de la Loi 

dispose paragraphe que « La durée de l’interdiction d’entrée est fixée en tenant compte de toutes les 

circonstances propres à chaque cas. La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée 

de maximum trois ans, dans les cas suivants:  1° lorsqu’aucun délai n’est accordé pour le départ 

volontaire ou;  2° lorsqu’une décision d’éloignement antérieure n’a pas été exécutée ».  

 

3.2. En l’espèce, la décision attaquée est prise sur la base de l’article 74/11, § 1er, alinéa 2, 1° de la Loi 

et constate qu’ « aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire ». L’ordre de quitter le territoire 

avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) pris le même jour que l’interdiction d’entrée 

présentement attaquée avait en effet estimé qu’ « il existe un risque de fuite » et que « le ressortissant 

d’un pays tiers constitue un danger pour l’ordre public », conformément respectivement aux articles 
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74/14, § 3, 1° et 74/14, § 3, 3° de la Loi, et n’avait dès lors pas accordé au requérant de délai pour 

quitter le territoire.  

 

Le Conseil observe ensuite que la partie requérante conteste en substance le motif selon lequel « aucun 

délai n'est accordé pour le départ volontaire », lequel a été pris par la partie défenderesse 

conformément à l’article 74/11, § 1er, alinéa 2, 1°, de la Loi, suite aux constats d’un risque de fuite et du 

fait que la requérante constitue un danger pour l’ordre public.  

 

3.3. Quant à l’argumentation ayant trait au risque de fuite, relevons que l’article 1.11° de la Loi définit le 

« risque de fuite » comme « le fait qu'un ressortissant d'un pays tiers faisant l'objet d'une procédure 

d'éloignement présente un risque actuel et réel de se soustraire aux autorités. Pour ce faire, le ministre 

ou son délégué se base sur des éléments objectifs et sérieux ». 

 

Dans les travaux préparatoires de la loi du 19 janvier 2012 modifiant la Loi, le Conseil d’Etat, dans son 

avis, a estimé, s’agissant de l’article 1er de la Loi, que « au 11°, le risque de fuite est défini comme “le 

fait qu’il y ait des indices objectifs et sérieux qu’un ressortissant d’un pays tiers faisant l’objet de 

procédures d’éloignement présente un risque actuel et réel de se soustraire aux autorités”. Selon 

l’article 3, point 7, de la directive 2008/115/CE, le risque de fuite est “le fait qu’il existe des raisons, dans 

un cas particulier et sur la base de critères objectifs définis par la loi, de penser qu’un ressortissant d’un 

pays tiers faisant l’objet de procédures de retour peut prendre la fuite”. Dans la mesure où la 

reconnaissance d’un risque de fuite peut conduire au maintien de l’étranger ou à son assignation à 

résidence et donc impliquer une restriction de liberté, c’est au législateur qu’il appartient de définir les 

critères objectifs servant à déterminer s’il existe des raisons de penser qu’un ressortissant d’un pays 

tiers peut prendre la fuite. Or, l’article 3, 11°, en projet, ne transpose pas correctement l’article 3, point 

7), de la directive 2008/115/CE, dès lors qu’il est en défaut de définir de tels critères, se contentant 

d’indiquer qu’il faut des “indices objectifs et sérieux”. À cet égard, l’énumération de tels indices dans le 

commentaire de l’article 3 de l’avant-projet ne peut suffire. L’article 3, 11°, en projet sera revu en 

conséquence (DOC 53 1825/001, p.52, Chambre, 2011-2012)). » 

 

On peut également lire dans ces mêmes travaux préparatoires que « Suite à l’avis de la section de la 

législation du Conseil  d’État, la définition du risque de fuite a été adaptée. Le risque de fuite est le fait 

qu’un ressortissant d’un pays tiers faisant l’objet d’une procédure d’éloignement présente un risque 

actuel et réel de se soustraire aux autorités. Pour ce faire, le ministre ou son délégué se base sur des 

éléments objectifs et sérieux. Sachant qu’il est impossible de citer tous les cas pouvant exister, le 

présent commentaire reprend à titre exemplatif quelques cas ». Les éléments desquels peuvent 

découler un tel risque sont ainsi exposés et on peut lire qu’ « Il convient de relever que le risque de fuite 

a été défini notamment sur base du principe n° 6 “Conditions autorisant une décision de placement en 

détention” issu des “vingt principes directeurs sur le retour forcé” du Conseil des ministres du Conseil de 

l’Europe adoptés le 4 mai 2005 ». (DOC 53 1825/001, p.16-17, Chambre, 2011-2012)) 

 

Il convient néanmoins de relever que cette « adaptation » de la définition du risque de fuite n’est pas 

suffisante au vu de l’avis du Conseil d’Etat, précité, et de la teneur de l’article 3 de la directive 2008/115 

précitée. 

 

Il s’impose dès lors de constater que l’article 3 de la Directive 2008/115 n’a pas été correctement 

transposé et que l’article 1.11° de la Loi ne prévoit pas les « critères objectifs » exigés. 

 

Ainsi, en ce qu’elle mentionne qu’ « aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire […] L’intéressée 

n’a jamais essayé de régulariser son séjour », la décision querellée n’est donc pas adéquatement 

motivée. 

 

3.4. A propos du développement fondé sur le droit d’être entendu et remettant en cause le fait que la 

requérante constitue un danger pour l’ordre public, le Conseil rappelle que l’article 74/11 de la Loi 

résulte de la transposition en droit belge de l’article 11 de la Directive 2008/115/CE, lequel porte que : « 

1. Les décisions de retour sont assorties d’une interdiction d’entrée: a) si aucun délai n’a été accordé 

pour le départ volontaire, ou b) si l’obligation de retour n’a pas été respectée. Dans les autres cas, les 

décisions de retour peuvent être assorties d’une interdiction d’entrée. 2. La durée de l’interdiction 

d’entrée est fixée en tenant dûment compte de toutes les circonstances propres à chaque cas et ne 

dépasse pas cinq ans en principe. Elle peut cependant dépasser cinq ans si le ressortissant d’un pays 

tiers constitue une menace grave pour l’ordre public, la sécurité publique ou la sécurité nationale. […] ». 

Il résulte de ce qui précède que toute décision contenant une interdiction d’entrée au sens de la Loi est 
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ipso facto une mise en œuvre du droit européen. Le droit d’être entendu en tant que principe général de 

droit de l’Union européenne est donc applicable en l’espèce. 

 

Le Conseil relève que la Cour de Justice de l’Union européenne a indiqué, dans un arrêt C-166/13, 

rendu le 5 novembre 2014, que « Le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire 

connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et 

avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts (voir, 

notamment, arrêt M., EU:C:2012:744, point 87 et jurisprudence citée). […]. Toutefois, selon une 

jurisprudence de la Cour également constante, les droits fondamentaux, tels que le respect des droits 

de la défense, n’apparaissent pas comme des prérogatives absolues, mais peuvent comporter des 

restrictions, à la condition que celles-ci répondent effectivement à des objectifs d’intérêt général 

poursuivis par la mesure en cause et ne constituent pas, au regard du but poursuivi, une intervention 

démesurée et intolérable qui porterait atteinte à la substance même des droits ainsi garantis (arrêts 

Alassini e.a., C-317/08 à C 320/08, EU:C:2010:146, point 63; G. et R., EU:C:2013:533, point 33, ainsi 

que Texdata Software, C 418/11, EU:C:2013:588, point 84). […]. Par conséquent, il découle de 

l’obligation de prendre, à l’égard des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier sur leur territoire, 

une décision de retour, prescrite par l’article 6, paragraphe 1, de cette directive, aux termes d’une 

procédure équitable et transparente, que les États membres doivent, dans le cadre de l’autonomie 

procédurale dont ils disposent, d’une part, prévoir explicitement dans leur droit national l’obligation de 

quitter le territoire en cas de séjour irrégulier et, d’autre part, pourvoir à ce que l’intéressé soit 

valablement entendu dans le cadre de la procédure relative à sa demande de séjour ou, le cas échéant, 

sur l’irrégularité de son séjour. […]. Le droit d’être entendu dans toute procédure, tel qu’il s’applique 

dans le cadre de la directive 2008/115 et, notamment, de l’article 6 de celle-ci, doit être interprété en ce 

sens qu’il ne s’oppose pas à ce qu’une autorité nationale n’entende pas le ressortissant d’un pays tiers 

spécifiquement au sujet d’une décision de retour lorsque, après avoir constaté le caractère irrégulier de 

son séjour sur le territoire national à l’issue d’une procédure ayant pleinement respecté son droit d’être 

entendu, elle envisage de prendre à son égard une telle décision, que cette décision de retour soit 

consécutive ou non à un refus de titre de séjour » (CJUE, 5 novembre 2014, C-166/13). 

 

Le Conseil rappelle également que dans l’arrêt « M.G. et N.R » prononcé le 10 septembre 2013 (C-

383/13), la Cour de Justice de l’Union européenne a précisé que « […] selon le droit de l’Union, une 

violation des droits de la défense, en particulier du droit d’être entendu, n’entraîne l’annulation de la 

décision prise au terme de la procédure administrative en cause que si, en l’absence de cette 

irrégularité, cette procédure pouvait aboutir à un résultat différent […]. Pour qu’une telle illégalité soit 

constatée, il incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu’il estime être en présence d’une 

irrégularité affectant le droit d’être entendu, si, en fonction des circonstances de fait et de droit 

spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent du 

fait que les ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire valoir des éléments de nature à 

[changer le sens de la décision] » (CJUE, 10 septembre 2013, C-383/13, points 38 et 40). 

 

Le Conseil souligne enfin qu’en vertu du devoir de minutie, l’autorité compétente doit, pour statuer en 

pleine connaissance de cause, procéder à une recherche minutieuse des faits, récolter des 

renseignements nécessaires à la prise de décision et prendre en considération tous les éléments du 

dossier. 

 

Force est de constater qu’en l’occurrence, il n’apparait nullement du dossier administratif que la 

requérante ait été informée de la prise future de l’interdiction d’entrée querellée et qu’elle ait pu faire 

valoir des observations ou ait été auditionnée à cet égard.  

 

Il résulte de ce qui précède que la requérante n’a pas pu faire valoir les éléments relatifs à sa situation 

personnelle (plus particulièrement, des précisions quant à la nature des faits qui lui ont été reprochés), 

dont la prise en compte aurait pu amener à ce que « la procédure administrative en cause [aboutisse] à 

un résultat différent ».  

 

Sans se prononcer sur ces éléments, le Conseil ne peut que constater qu’en ne donnant pas à la 

requérante la possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, ses observations avant 

l’adoption de l’acte attaqué, qui constitue une décision susceptible d’affecter de manière défavorable les 

intérêts de cette dernière, la partie défenderesse n’a pas respecté le droit d’être entendu en tant que 

principe général de droit de l’Union européenne et le devoir de minutie.  
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Ainsi, sans entendre la requérante au préalable, la partie défenderesse ne pouvait valablement motiver 

qu’ « aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire […] L’intéressée a été interceptée en flagrant 

délit de travail au noir : PV n° […] de la police de Liège. Elle n’est pas en possession d’un permis de 

travail/carte professionnelle. Eu égard au caractère lucratif de ces faits, on peut conclure que 

l’intéressée, par son comportement, est considérée comme pouvant compromettre l'ordre public ». 

 

3.5. En conséquence, dès lors que la partie défenderesse n’a pas pu considérer à bon droit qu’il existe 

un risque de fuite ou que la requérante constitue un danger pour l’ordre public, aucun motif ne justifie 

l’absence de délai accordé pour le départ volontaire, ni de surcroit l’interdiction d’entrée querellée 

fondée sur cette absence de délai.  

 

3.6. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève que la requérante n’a aucun intérêt à 

son moyen relatif au « risque de fuite » dès lors qu’il s’agit d’un motif propre à l’ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue d’éloignement et que seule l’interdiction d’entrée a été attaquée. Le 

Conseil considère que cette argumentation ne peut être suivie dès lors que c’est en raison de ce risque 

de fuite notamment que la partie défenderesse a estimé devoir délivrer une interdiction d’entrée à la 

requérante au motif  qu’ « aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire ».  

 

La partie défenderesse soutient ensuite, quant au droit d’être entendu, que la requérante a pu faire 

valoir les éléments qu’elle jugeait pertinents lors de son interception comme cela ressort du rapport 

administratif de contrôle du 3 juin 2017 et qu’elle n’a pas précisé en termes de recours les éléments 

qu’elle aurait aimé invoquer. Le Conseil souligne à cet égard qu’outre le fait qu’il ne résulte pas du 

dossier administratif qu’il ait été donné à la requérante l’opportunité de s’exprimer sur les faits 

reprochés, elle n’a en tout état de cause pas été informée au préalable de la prise de l’interdiction 

d’entrée attaquée. Par ailleurs, la requérante a clairement exprimé en termes de requête les 

informations qu’elle aurait aimé fournir quant aux faits qui lui sont reprochés et elle a déposé des pièces 

à cet égard. Quant aux informations fournies dans l’interrogatoire du 6 juin 2017, le Conseil considère 

qu’aucune conclusion ne peut en être tirée vu les éléments soulevés dans le cadre du présent recours.  

 

3.7. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique pris, ainsi circonscrit, est fondé. Partant, il n’y a 

pas lieu d’examiner les autres développements du moyen unique qui, à les supposer fondés, ne 

pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision d’interdiction d’entrée, prise le 4 juin 2017, est annulée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois novembre deux mille dix-sept par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme S. DANDOY, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY C. DE WREEDE 

 


